Le mot du Maire
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Je ne vais pas me lancer dans une énumération de ce qui a été réalisé en 2009 mais rappeler simplement la réfection totale d’une classe maternelle, le changement des fenêtres et portes de cette même classe, le montage du dossier « Ecole Numérique Rurale » et son aboutissement avec l’arrivée du matériel et sa mise en place, l’achat de mobilier neuf pour la 6ème classe, mais surtout, rappeler que le dossier assainissement a été définitivement bouclé au cours de cette année après plus de 10 ans d’études, de réunions, de dossier de faisabilité, d’avant projet, de plan d’épandage, d’études préalables, d’achat de terrain et j’en passe…. Cela ne s’est pas terminé sans quelques frayeurs, mais également avec une agréable surprise à l’ouverture des plis pour les travaux avec des coûts nettement moins élevés que ceux annoncés dans les prévisions. Ce seront quand même 560 000 € qui seront engagés dans ces travaux qui n’attendent plus que le déblocage des subventions du Conseil Général et de l’Agence de l’eau pour débuter. Ceci ne devrait être, en principe, qu’une affaire de semaines. 2010 sera donc une année de gros travaux qui verra la démolition et la disparition totale de notre vétuste station d’épuration ainsi que l’extension du réseau à l’ultime quinzaine d’habitations fonctionnant encore en assainissement individuel. 

Les travaux de la mare de la Meuse seront réalisés en ce début d’année avec la consolidation des berges. Différés plusieurs fois pour manque de subvention, ces travaux aboutissent  enfin après un avis favorable. 

2010 verra également les travaux de la première tranche d’enfouissement des réseaux aériens, EDF, éclairage public et téléphone. La rue principale sera concernée de l’église à l’école. La seconde tranche de cette même rue a fait l’objet d’une demande de travaux déposée en  juin 2009 auprès du Syndicat d’électricité. 

La première tranche d’enfouissement terminée permettra de donner suite aux travaux d’aménagement de sécurité sur le CD 60 à proximité du groupe scolaire, aménagements ayant pour finalité de forcer le ralentissement des voitures dans la rue principale et notamment au carrefour de la rue des Ecoles. Il  permettra également au car de ramassage de déposer les enfants en toute sécurité, sans gêne pour la circulation et sans avoir à faire marche-arrière.

Tout cela a un coût bien sûr, et il faut bien parler finances car les subventions ne sauraient tout couvrir. Toutes ces dépenses ont été prévues, budgétisées en 2009, et pour les travaux d’assainissement nous aurons recours à l’emprunt pour une partie de la dépense.

L’avenir au-delà de ces travaux programmés est plus problématique. Les réformes voulues par le gouvernement, et l’une d’elles en particulier dont tout le monde a entendu parler tant elle a fait couler d’encre, y compris dans la majorité présidentielle et même au Sénat, risque de remettre sérieusement en question les dossiers de travaux en cours d’élaboration. Je veux parler bien sûr de la suppression de la taxe professionnelle. Nous avons travaillé et monté en 2009 un projet pour la restructuration de l’école et de la cantine. Projet important et ambitieux qui dépasse le million d’Euros. La disparition annoncée de la taxe professionnelle, son hypothétique remplacement par une dotation de compensation  dont tout le monde s’accorde à dire qu’elle aura une durée de vie très très brève, la probable suppression des financements croisés qui permettaient d’être subventionné à la fois par le Conseil Général et l’Etat pour les travaux très importants, sèment le trouble dans les esprits, nous incitent à faire preuve de la plus grande prudence et à remettre beaucoup de choses en question. Il n’est pas possible de se lancer dans les gros investissements sans savoir avec précision ce que sera l’avenir en matière de financement, tout comme il est hors de question d’hypothéquer l’avenir de la commune par de lourds emprunts qui l’endetteront pour de longues années. Il est bien clair que lorsque l’on parle de taxe professionnelle à St Didier, il ne faut pas voir celle amenée par la petite dizaine d’artisans qui sont installés chez nous, mais plutôt les retombées financières générées  par le fond départemental de péréquation de Taxe Professionnelle et qui sont autrement conséquentes. Comment peut-on penser qu’en privant les communes de leurs ressources, celles-ci vont maintenir  leurs efforts d’équipement et leurs dépenses ? Comment ignorer que 73 % des investissements publics sont réalisés par les collectivités locales et que si l’on amène celles-ci à l’asphyxie financière, les entreprises seront nombreuses à en payer le prix.

La sagesse conseille de ne pas vivre au dessus de ses moyens et  constamment en déficit, ou alors il faut s’appeler l’Etat. 

Nous jouerons donc la prudence et nous attendrons. S’il s’agit d’un mauvais rêve, il sera toujours assez tôt pour réactualiser les projets. Dans le cas contraire, il faudra observer les conséquences qui se conjugueront avec l’autre réforme importante qui nous touchera également : la réforme territoriale. Les deux vont de paire et tendent au même but : la disparition des petites communes, la recentralisation des échelons administratifs afin de faire des économies dit-on, enfin bref, l’inverse de ce que doit être la décentralisation. Mais ça, c’est une analyse personnelle et c’est une autre histoire. 

Notre site internet est totalement fonctionnel. J’y passe beaucoup de temps car comme je l’ai écrit dans le bulletin précédent, j’en suis l’animateur et s’il est un moyen de valoriser notre commune, je le conçois avant tout comme un outil de communication pratique et rapide avec les habitants. C’est la raison pour laquelle je mets en ligne le plus rapidement possible les informations qui me parviennent et qui touchent la vie du village. Je sais pertinemment que nombre de personnes n’ont pas encore ce réflexe de consultation du site mais j’espère que cela viendra. Ces dernières semaines, les annulations de ramassage scolaire, les alertes météos, les annulations de ramassage des poubelles et tri sélectif ont été mis en ligne le jour même où j’en ai eu connaissance. Figurent également les prévisions de menus de la cantine, le calendrier des locations de la salle des fêtes pour les 12 mois à venir. C’est donc un aspect très pratique.  

Bonne année à tout le personnel municipal, qu’il soit personnel de l’école, de la cantine, de bureau, ou de terrain.  Bonne année à toute l’équipe éducative de notre groupe scolaire, Mme Bacheley et ses collègues, et aussi bon courage. 

Bonne année à toutes les présidentes et à tous les présidents des associations et clubs de la commune ainsi qu’à tous leurs membres. Comme chaque année, je les remercie et les félicite ainsi que Marguerite Dionisi et Marie Christine Saint Yves, nos bibliothécaires bénévoles. 

Bonne année enfin à toute l’équipe de la Mairie à laquelle j’adjoins Brigitte, l’élément indispensable du secrétariat. 

A tous, je renouvelle mes vœux de bonheur et de santé.  Que 2010 réponde à vos attentes et vous apporte santé, joie et bonheur ainsi qu’à tous ceux qui vous sont chers.

Joël Baude
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L’année 2009 ne laissera pas le souvenir impérissable d’un grand millésime et je ne me risquerai pas à faire un quelconque pronostique sur 2010, à l’échelon national, s’entend. Aujourd’hui, à toutes et à tous, je présente tous mes vœux et vous souhaite une bonne et heureuse année 2010. Que celle-ci soit une année de bonheur pour vous et vos proches et qu’elle sache avant tout vous garder tous en bonne santé.














